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Générale colonial
Décision n° 579 20 juillet 1945

n° 579 20

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1945

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

20 juillet 1945

Date du numéro

1 juillet 1945

sont nommeés miliciens de 2 classe avant deux ans de service : Pour compter du 10 juillet 1945 : — 1609 Abdalla Hassan ;
— 1610 Mohamed Abdalla ; — 1611 Alli Abdalla ; — 1217 Obsiye Ouffane. Pour compter du 16 juillet 1945 : — 1612 Ahmed
Salem ; — 1613 Nadji Ali ; — 1614 Ahmed Abdalla ; — 1615 Ahmed Mansour.
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